
AVIS PUBLIC

RÈGLEMENT  
À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d’arrondissement a adopté le règlement suivant :
- �Règlement CA-24-413 intitulé « Règlement délimitant une zone commerciale dans le 

secteur connu sous le nom de « Village » »; 
ORDONNANCES
Il a édicté à cette même séance les ordonnances suivantes : 
- �B-3, o. 814, P-1, o. 730, P-12.2, o. 282 et CA-24-085, o.261 relatives aux initiatives 

culturelles du 16 juin au 7 août 2026; 
- �B-3, o. 815, C-4.1, o. 434, P-1, o. 731, P-12.2, o. 283 et CA-24-085, o. 262 relatives à 

la tenue de programmations diverses sur le domaine public (Saison 2026, 5e partie A);
- �B-3, o. 816 relative à la tenue d’événements à l’Esplanade de la Place Ville-Marie 

(PVM) du 10 juin au 2 septembre 2026;
- �B-3, o. 817 relative à la tenue d’événements sur le terrain à l’arrière de la BAnQ (lot 

6 602 531) du 13 juin 2026 au 12 juillet 2026;
- �B-3, o. 818 relative à la tenue d’événements sur l’esplanade de la Place des Arts, du 

3 septembre 2026 au 20 septembre 2026;
- �B-3, o. 819, C-4.1, o. 438, P-1, o. 732, P-12.2, o. 284 et CA-24-085, o. 263 permettant 

à la Société de développement du Quartier latin de réaliser le calendrier estival 2026 
des promotions commerciales;

- �C-4-1, o. 435 fixant la limite de vitesse prescrite à 20 km/h et identifiant comme rue 
partagée la rue Magnan entre les rues Dufresne et Fullum;

- �C-4.1, o. 436 établissant la mise à double sens de la rue Cathcart, entre l’avenue 
Union et le boulevard Robert-Bourassa;

- �C-4.1, o. 437 déterminant l’obligation de virage à droite dans la voie de rive de l’ap-
proche est de l’intersection du boulevard René-Lévesque et de la rue Parthenais;

- �CA-24-102, o. 13 autorisant un horaire étendu des travaux sur les infrastructures 
publiques, les réseaux techniques urbains ainsi que pour la mobilisation de grues sur 
les chantiers privés dans le cadre du projet de Laboratoire urbain;

- �CA-24-102, o. 14 autorisant certains travaux de forage de la STM, entre les stations 
Berri-UQAM et Saint-Laurent, à raison de 24 h sur 24 h, tous les jours de la semaine, 
incluant les jours fériés, du 10 juin 2026 au 31 décembre 2026.

et ce, en vertu des Règlements sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3), la circulation et 
le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), la paix et l’ordre sur le domaine public 
(R.R.V.M., chapitre P-1), la propreté et la protection du domaine public et du mobilier 
urbain (R.R.V.M., chapitre P-12.2), le civisme, le respect et la propreté (CA-24-085) 
ainsi que les nuisances occasionnées par des travaux de construction (CA-24-102).
Ce règlement et ces ordonnances entrent en vigueur à la date de la présente publi-
cation. Ils peuvent être consultés sur le site Internet de la Ville de Montréal à la 
page suivante : https://montreal.ca/reglements-municipaux ainsi qu’aux comptoirs 
Accès Ville-Marie situés au rez-de-chaussée du 800, boulevard De Maisonneuve 
Est, station de métro Berri-UQÀM. 
Fait à Montréal, le 13 juin 2026
La secrétaire d’arrondissement, 
Katerine Rowan, avocate
Cet avis peut également être consulté sur le site Internet de l’arrondissement à l’adresse 
suivante :www.ville.montreal.qc.ca/villemarie
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CA-24-413 Règlement délimitant une zone commerciale dans le secteur 
connu sous le nom de « Village » 

 
 

Vu le paragraphe 3° de l'article 1 du Règlement intérieur du conseil de la ville portant 
délégation aux conseils d'arrondissement de certains pouvoirs relatifs aux Sociétés de 
développement commercial (03-108); 

 
Vu les articles 458.1 et 458.33 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d’arrondissement de Ville-Marie décrète : 

 

1. Il est établi, en vue de l’agrandissement du district d'une société de développement 
commercial dans le secteur de la Ville connu sous le nom de « Village », une zone 
commerciale désignée comme étant la zone commerciale du « Village » dont les limites 
sont définies au plan de l'annexe A. 

 
2. Le présent règlement abroge le Règlement délimitant une zone commerciale dans le 
secteur de la ville connu sous le nom de « Village » (CA-24-029). 

 
3. En cas d’incompatibilité entre le présent règlement et tout règlement ou ordonnance 
adopté à l’égard du territoire ou d’une partie du territoire visé à l’annexe A, le présent 
règlement prévaut. 

 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 
 
 
ANNEXE A 
PLAN DE LA ZONE COMMERCIALE « VILLAGE » 
 

 
 
 

 
Un avis relatif à ce règlement (dossier 1267135002) a été affiché au bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir, le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet 
de l’Arrondissement. 
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ANNEXE A 
PLAN DE LA ZONE COMMERCIALE « VILLAGE »  
 

 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 9 juin 2026 Résolution: CA26 240266 

 
 
Édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), 
une ordonnance fixant la limite de vitesse prescrite à 20 km/h et identifiant comme rue partagée la 
rue Magnan entre les rues Dufresne et Fullum   
 
Il est proposé par Leslie Roberts 

  
appuyé par Effie Giannou 

 
 
D’édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), 
l’ordonnance C-4-1, o. 435 fixant la limite de vitesse prescrite à 20 km/h et identifiant comme rue 
partagée la rue Magnan, entre les rues Dufresne et Fullum. 
  
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.07   1260071003 
 
 
 Katerine ROWAN 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 10 juin 2026 



C-4.1, o. 435  

C-4.1, o. 435 Ordonnance fixant la limite de vitesse prescrite à 20 km/h et 
identifiant comme rue partagée la rue Magnan entre les rues 
Dufresne et Fullum 

Vu les paragraphes 9 et 12 de l’article 3 du Règlement sur la circulation et le 
stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1) à l’égard de l’arrondissement Ville-Marie; 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. La limite de vitesse affichée prescrite à 20km/h ainsi qu’identifie comme rue
partagée :

1° la rue Magnan entre les rues Dufresne et Fullum à la fin des travaux de 
réaménagement de la rue prévue à l'automne 2026. 

__________________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1260071003) a été affiché au bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 9 juin 2026 Résolution: CA26 240267 

 
 
Édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1) à 
l'égard de l'arrondissement de Ville-Marie, une ordonnance établissant la mise à double sens de la 
rue Cathcart, entre l'avenue Union et le boulevard Robert-Bourassa 
 
Il est proposé par Leslie Roberts 

  
appuyé par Effie Giannou 

 
 
D’édicter en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1) à l’égard 
de l’arrondissement de Ville-Marie, l’ordonnance C-4-1, o. 436 établissant la mise à double sens de la rue 
Cathcart entre l’avenue Union et le boulevard Robert-Bourassa.  
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.08   1260071004 
 
 
 Katerine ROWAN 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 10 juin 2026 



C-4.1, o. 436  

C-4.1, o. 436 Ordonnance établissant la mise à double sens de la rue Cathcart 
entre l’avenue Union et le boulevard Robert-Bourassa 

Vu les paragraphes 1 et 3 de l’article 3 du Règlement sur la circulation et le 
stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1) à l’égard de l’arrondissement Ville-Marie; 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. La mise à double sens de la rue Cathcart entre l’avenue Union et le boulevard
Robert-Bourassa.

__________________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1260071004) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement.   



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 9 juin 2026 Résolution: CA26 240261 

 
 
Autoriser la tenue de programmations diverses sur le domaine public (Saison 2026, 5e partie A) et 
édicter les ordonnances 
 
Il est proposé par Leslie Roberts 

  
appuyé par Effie Giannou 

 
 
D’autoriser l’occupation du domaine public pour la tenue des événements identifiés dans le document 
intitulé « Programmations diverses sur le domaine public (Saison 2026,5e partie A) », et ce, sur les sites 
qui y sont décrits et selon les horaires spécifiés;  
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3), article 20, l'ordonnance B-3, o. 815 
permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites, dates et horaires des 
événements identifiés; 
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), article 
3, l'ordonnance C-4.1, o. 434 permettant d'effectuer la fermeture de rues sur les sites et selon les 
horaires des programmations diverses identifiées; 
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1), article 8, 
l'ordonnance P-1, o. 731 permettant la vente d'objets promotionnels, d'aliments, des boissons alcooliques 
ou non ainsi que la consommation de ces boissons, selon les sites, dates et horaires des événements 
identifiés; 
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier 
urbain (R.R.V.M., c. P-12.2), article 7, l'ordonnance P-12.2, o. 283 permettant de peindre et de dessiner 
sur la chaussée selon les sites, dates et horaires des événements identifiés; 
 



/2 
CA26 24 0261 (suite) 

 
D'édicter, en vertu du Règlement sur le civisme, le respect et la propreté de l'arrondissement de Ville-
Marie (CA-24-085), articles 29 et 45, l'ordonnance CA-24-085, o. 262 permettant de coller, clouer, 
brocher, ou autrement attacher, insérer ou altérer, quoi que ce soit sur le mobilier urbain et de distribuer 
des échantillons des commanditaires reliés à ces événements selon les sites, dates et horaires des 
événements identifiés, dans des kiosques aménagés à cet effet. 
  
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.02   1260462003 
 
 
 Katerine ROWAN 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 10 juin 2026 



 

B-3, o. 815  1 

 
 

B-3, o. 815 Ordonnance relative à la tenue de programmations diverses sur 
le domaine public (Saison 2026, 5e partie A) 

 
 
Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3); 
 
À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 
 
1. Le bruit d’appareils sonores diffusant à l’extérieur est exceptionnellement permis sur les 
sites et selon les horaires des événements identifiés à l’annexe 1. 
 
2. L’organisateur d’un événement autorisé sur les sites, heures et lieux d’un événement 
préalablement autorisé conformément à l'article 1 doit, en tout temps pendant et sur le site de 
cet événement, être en mesure de produire l’autorisation écrite du directeur de la Direction de la 
culture, des sports, des loisirs et du développement social.  
 
3. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 75 dBA et 90 dBC, LAeq 
1 minute, mesuré à 5 mètres des appareils sonores installés sur les sites identifiés à l’annexe 1. 
 
4. L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité. 
 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
 
 
ANNEXE 1  
PROGRAMMATIONS DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (Saison 2026, 5e partie A) 
 

___________________________ 
 
 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1260462003) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
 
 



Marchandises

Aliments et 
boissons

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

Entrée de site Village au Pied du Courant Du 10 juin au 15 septembre 2026 Parc au Pied du Courant x x x x N-A-GA

Danse à ligne À pieds levés Juin à octobre, les lundis, mercredis et 
samedis

Parc Walter Stewart ou Parc 
Toussaint-Louverture (Selon 

la programmation)
x x R-A-MA

Musique ambulante auto-
amplifiée SDC du Quartier latin Du 11 juin au 19 septembre 2026 Placette Emery et Place 

Pasteur x x x R-A-MA

Dragon Fly
Table de

concertation du
Faubourg St-Laurent

Les mardis et les jeudis du 16 juin au 
29 octobre 2026 Place de la Paix x x x x N-AF-PA

Dévoilement des équipes 
2027

Théâtre de la Ligue Nationale 
d'Improvisation 16 juin 2026 Place de la Création x x x x x x x N-A-MA

Limites
Table de

concertation du
Faubourg St-Laurent

17 juin 2026 Place de la Paix x x x x x N-A-PA

O-0.1
Occ. dom.

public

Conseil d'arrondissement

B-3 art. 20
Bruit

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

CA-24-085 art. 45

Civisme, respect, 
proprété

(Échantillons)

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 8
Consom.
d'alcool

DatesOrganismes Lieux

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (Saison 2026, 5e partie A)

Dérogations

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, 

attacher sur le 
mobilier urbain)

Événements C-4.1 art.3
Circ & Stat

Événements à autoriser

Autres 
informations

ANNEXE 1
PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (Saison 2026, 5e partie A)

B-3, o. 815                        2

Mamy Sylvie KANANGILA KANANGILA
Barrer 



Marchandises

Aliments et 
boissons

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

O-0.1
Occ. dom.

public

Conseil d'arrondissement

B-3 art. 20
Bruit

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

CA-24-085 art. 45

Civisme, respect, 
proprété

(Échantillons)

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 8
Consom.
d'alcool

DatesOrganismes Lieux

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (Saison 2026, 5e partie A)

Dérogations

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, 

attacher sur le 
mobilier urbain)

Événements C-4.1 art.3
Circ & Stat

Événements à autoriser

Autres 
informations

Festival Montréal Baroque Montréal Baroque Du 18 juin au 20 juin 2026
Rue Notre-Dame Est (Entre la 

rue Berri, et la rue 
Bonsecours) 

x x x R-A-PA

BBQ annuel Association des résidants 
Victor-Hugo

18 juin et 22 juin 2026 (Reporté au 27 
et 28 juin en cas d'enjeux de livraison 

de matériel)

La ruelle entre le 1601 rue 
Victor Hugo et le 1449 rue 

Victor Hugo
x x x x x R-A-PA

Pique-nique Fête annuelle du 
Carrefour Ste-Eusèbe Carrefour Saint-Eusèbe 19 juin 2026 Parc Walter Stewart x x x x x R-A-MA

Brunch Sac à Dos 20 juin 2026 Parc Paul d'Ozois x x x x x x N-AF-PA

Yoga matin Corporation du Centre Jean-
Claude-Malépart Les lundis du 22 juin au 24 août 2026 Parc Méderic Martin x x R-AF-PA

Cuisses-abdos-fessier Corporation du Centre Jean-
Claude-Malépart Les lundis du 22 juin au 24 août 2026 Parc Méderic Martin x x R-AF-PA

B-3, o. 815                           3



Marchandises

Aliments et 
boissons

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

O-0.1
Occ. dom.

public

Conseil d'arrondissement

B-3 art. 20
Bruit

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

CA-24-085 art. 45

Civisme, respect, 
proprété

(Échantillons)

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 8
Consom.
d'alcool

DatesOrganismes Lieux

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (Saison 2026, 5e partie A)

Dérogations

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, 

attacher sur le 
mobilier urbain)

Événements C-4.1 art.3
Circ & Stat

Événements à autoriser

Autres 
informations

Tabata express Corporation du Centre Jean-
Claude-Malépart Les lundis du 22 juin au 24 août 2026 Parc Méderic Martin x x R-AF-PA

Kiosque de sensibilisation de 
la patrouille verte

Éco-quartier Sainte-Marie 
Saint-Jacques 23 juin 2026 Parc Sainte-Marie x x x x R-AF-MA

Kiosque de sensibilisation de 
la patrouille verte

Éco-quartier Sainte-Marie 
Saint-Jacques 25 juin 2026 Parc Jo-Montferand x x x x R-AF-MA

Fullbody work-out Corporation du Centre Jean-
Claude-Malépart Les jeudis du 25 juin au 27 août 2026 Parc Méderic Martin x x R-AF-PA

Déambulatoires dans le Vieux-
Montréal

Anciennes troupes militaires 
de Montréal

Mercredi au dimanche du 27 juin au 6 
septembre 2026 Vieux-Montréal x x R-A-GA

Cours de danse Bachata Corporation du Centre Jean-
Claude-Malépart

Les dimanches du 28 juin au 16 août 
2026 Parc Méderic Martin x x R-A-PA

B-3, o. 815                        4



Marchandises

Aliments et 
boissons

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

O-0.1
Occ. dom.

public

Conseil d'arrondissement

B-3 art. 20
Bruit

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

CA-24-085 art. 45

Civisme, respect, 
proprété

(Échantillons)

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 8
Consom.
d'alcool

DatesOrganismes Lieux

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (Saison 2026, 5e partie A)

Dérogations

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, 

attacher sur le 
mobilier urbain)

Événements C-4.1 art.3
Circ & Stat

Événements à autoriser

Autres 
informations

Kiosque de sensibilisation de 
la patrouille verte

Éco-quartier Sainte-Marie 
Saint-Jacques 30 juin 2026 Parc Olivier-Robert x x x x R-AF-MA

Vélo cargo LocoMotion Ville-
Marie LocoMotion Du 1er juillet au 1er décembre 2026 2316 Rue d'Iberville x x x R-A-PA

Kiosque de sensibilisation de 
la patrouille verte

Éco-quartier Sainte-Marie 
Saint-Jacques 2 juillet 2026 Parc des Vétérans x x x x R-AF-MA

Projets des communautés SDC du Village 3 juillet; 21 ; 28 août 2026 Rue piétonne Ste-Catherine 
est x x R-A-MA

FAR-Diffusion en arts de rue SDC du Village
Les samedis  4 et 18 juillet; 

15; 22 et 29 août; 
10 octobre 2026

Rue piétonne Ste-Catherine 
est x x R-A-MA

Louis Guillemette SDC du Village
5;17;19 juillet

14;16;23;30 août 2026 Rue piétonne Ste-Catherine 
est x x R-A-MA

B-3, o. 815                                 5



Marchandises

Aliments et 
boissons

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

O-0.1
Occ. dom.

public

Conseil d'arrondissement

B-3 art. 20
Bruit

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

CA-24-085 art. 45

Civisme, respect, 
proprété

(Échantillons)

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 8
Consom.
d'alcool

DatesOrganismes Lieux

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (Saison 2026, 5e partie A)

Dérogations

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, 

attacher sur le 
mobilier urbain)

Événements C-4.1 art.3
Circ & Stat

Événements à autoriser

Autres 
informations

Kiosque de sensibilisation de 
la patrouille verte

Éco-quartier Sainte-Marie 
Saint-Jacques 7 juillet 2026 Parc Méderic-Martin x x x x R-AF-MA

Kiosque de sensibilisation de 
la patrouille verte

Éco-quartier Sainte-Marie 
Saint-Jacques 9 juillet 2026 Parc Toussaint-Louverture x x x x R-AF-MA

Ateliers participatifs et de 
médiation culturelle Fonderie Darling 9 juillet 2026 (Reporté au 10 juin en cas 

de pluie) 
Place 

du Sable-Gris x x x R-A-MA

Dark Area Ausgang
10 juillet 2026 (Reporté au 21 août 

2026 ou au 12 septembre 2026 en cas 
de pluie) 

Place du Village x x x x x x R-A-MA

Atelier intiation entrainement DCSLDS 11 juillet 2026 Parc Raymond-Blain x x R-A-PA

Kiosque de sensibilisation de 
la patrouille verte

Éco-quartier Sainte-Marie 
Saint-Jacques 14 juillet 2026 Parc Félix A.Savard x x x x R-AF-MA

B-3, o. 815                             6



Marchandises

Aliments et 
boissons

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

O-0.1
Occ. dom.

public

Conseil d'arrondissement

B-3 art. 20
Bruit

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

CA-24-085 art. 45

Civisme, respect, 
proprété

(Échantillons)

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 8
Consom.
d'alcool

DatesOrganismes Lieux

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (Saison 2026, 5e partie A)

Dérogations

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, 

attacher sur le 
mobilier urbain)

Événements C-4.1 art.3
Circ & Stat

Événements à autoriser

Autres 
informations

Festival canadien de la taille 
de pierre

Les ateliers de la pierre du 
Québec Du 16 au 20 juillet 2026 Place Royale et place 

d’Youville x x x R-A-MA

Regarde ailleurs 
Table de

concertation du
Faubourg St-Laurent

20 juillet 2026 Parc Paul d'Ozois x x N-AF-PA

Actvité prévention de la 
noyade DCSLDS 21 juillet 2026 Parc des Vétérans x x R-A-PA

Actvité prévention de la 
noyade DCSLDS 22 juillet 2026 Parc Méderic Martin x x R-A-PA

Actvité prévention de la 
noyade DCSLDS 23 juillet 2026 Parc Olivier-Robert x x R-A-PA

Dodgeball Les ratons chasseurs 1 août 2026 (Reporté au 2 août 2026 
en cas de pluie) Parc des Faubourgs x x x x R-A-PA
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Marchandises

Aliments et 
boissons

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

O-0.1
Occ. dom.

public

Conseil d'arrondissement

B-3 art. 20
Bruit

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

CA-24-085 art. 45

Civisme, respect, 
proprété

(Échantillons)

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 8
Consom.
d'alcool

DatesOrganismes Lieux

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (Saison 2026, 5e partie A)

Dérogations

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, 

attacher sur le 
mobilier urbain)

Événements C-4.1 art.3
Circ & Stat

Événements à autoriser

Autres 
informations

Fête du Divino Salvador du 
Monde

Mision Latinoamericain 
Nuestra Senora de 

Guadalupe /Fraternidad 
Salvador del Mundo

9 août 2026 Parc des Faubourgs x x x R-A-MA

Cine-ruelle Éco-quartier Sainte-Marie 
Saint-Jacques 22 août 2026

Ruelle verte Chemin de 
Traverse . Quadrilatère des 

rues Hogan, Montgomery, De 
Rouen, Ontario Est

x x x x x x R-A-PA

7eme édition de la Journée 
polonaise

Congrès canadien polonais 
district Québec 29 août 2026 Parc Méderic Martin x x x x x x x x R-A-GA

Vernissage d’une exposition 
collective Fonderie Darling 17-sept-26 Place du Sable-Gris x x x x x x x x R-A-GA

Légende

R : Récurrent

N : Nouvel événement

A : Amplification

AF : Amplification faible
PA :Petite affluence (moins de 100 

personnes)
MA : Moyenne affluence (entre 100 et 500 

personnes

GA : Grande affluence (plus de 500)
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C-4.1, o. 434  

C-4.1, o. 434 Ordonnance relative à la tenue de programmations diverses sur 
le domaine public (Saison 2026, 5e partie A) 

Vu le paragraphe 8 de l’article 3 du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., 
chapitre C-4.1); 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. La fermeture de rues sur les sites et selon les horaires des événements identifiés à
l’annexe 1 de l’ordonnance B-3, o. 815 édictée en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c.
B-3).

2. L’organisateur d’un événement autorisé sur les sites, heures et lieux d’un événement
préalablement autorisé conformément à l'article 1 doit, en tout temps pendant et sur le site de
cet événement, être en mesure de produire l’autorisation écrite du directeur de la Direction de la
culture, des sports, des loisirs et du développement social.

__________________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1260462003) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 13 juin 2026 date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



P-1, o. 731  

P-1, o. 731 Ordonnance relative à la programmation des événements sur le 
domaine public (Saison 2026, 5e partie A)  

Vu l’article 8 du Règlement concernant la paix et l’ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1); 

À sa séance du 9 juin 2026 le conseil d'arrondissement décrète : 

1. Il est permis de vendre des objets promotionnels, de la nourriture et des boissons
alcooliques et non alcoolisées, ainsi que de consommer ces boissons, sur les sites et selon les
horaires des événements identifiés à l’annexe 1 de l’ordonnance B-3, o. 815 édictée en vertu du
Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3).

2. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose
incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, c. P-29) ou tout règlement adopté
en vertu de celle-ci.

3. La nourriture et les boissons doivent être servies et consommées dans des contenants en
plastique, seulement sur les sites auxquels réfère l’annexe 1.

Les matières résiduelles recyclables doivent être récupérées. 

_______________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1260462003) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



P-12.2, o. 283  

P-12.2, o. 283 Ordonnance relative à la tenue de programmations diverses sur
le domaine public (Saison 2026, 5e partie A) 

Vu l’article 7 du Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier 
urbain (R.R.V.M., c. P-12.2); 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. De la peinture sur chaussée est exceptionnellement permise sur les sites, dates et horaires
des événements identifiés à l'annexe 1 de l’ordonnance B-3, o. 815 édictée en vertu du
Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3).

2. L’organisateur d’un événement autorisé sur les sites, heures et lieux d’un événement
préalablement autorisé conformément à l'article 1 doit, en tout temps pendant et sur le site de
cet événement, être en mesure de produire l’autorisation écrite du directeur de la Direction de la
culture, des sports, des loisirs et du développement social.

3. Durant l'exécution des travaux de peinture :

1° une allée de circulation d'au moins 60 cm sur le trottoir doit être maintenue à la
disposition des piétons; 

2° la peinture ne doit pas empiéter sur un signal de circulation comme une ligne, une 
marque ou un signe au sol. 

4. L’organisateur d’un événement est responsable de l'application de la présente ordonnance.

__________________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1260462003) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



CA-24-085, o. 262   

CA-24-085, o. 262 Ordonnance relative à la programmation des événements sur le 
domaine public (Saison 2026, 5e partie A)  

Vu les articles 29 et 45 du Règlement sur le civisme, le respect et la propreté (CA-24-085); 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. Lors des événements identifiés à l’annexe 1 de l’ordonnance B-3, o. 815 édictée en vertu du
Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3), il est permis :

1° de coller, clouer, brocher, ou autrement attacher, insérer ou altérer, quoi que ce soit sur 
le mobilier urbain; 

2° de distribuer des échantillons des commanditaires reliés à ces événements; 

3° si nécessaire, de distribuer des échantillons à l’éventaire à partir des kiosques identifiés 
sur les sites. 

2. Les autorisations visées à l’article 1 sont valables sur les sites des événements et selon les
horaires identifiés à l’annexe 1 de l’ordonnance B-3, o. 815.

3. Les paragraphes 2 et 3 de l’article 1 ne doivent pas être interprétés comme autorisant un
usage ou une chose incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, c. P-29) ou
tout règlement adopté en vertu de celle-ci.

_____________________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1260462003) a été affiché au Bureau d’arrondissement et publié 
dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 9 juin 2026 Résolution: CA26 240268 

 
 
Édicter, en vertu du règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C -4.1), 
une ordonnance déterminant l'obligation de virage à droite dans la voie de rive de l'approche est 
de l'intersection du boulevard René-Lévesque et de la rue Parthenais 
 
Il est proposé par Leslie Roberts 

  
appuyé par Effie Giannou 

 
 
D’édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., C. C-4.1, article 3), 
l’ordonnance C-4-1, o. 437 déterminant l’obligation de virage à droite dans la voie de rive de l’approche 
est de l’intersection du boulevard René-Lévesque et de la rue Parthenais. 
 
______________________________ 
 
Des commentaires sont formulés 
______________________________ 
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.09   1265482005 
 
 
 Katerine ROWAN 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 10 juin 2026 



 

C-4.1, o. 437                                                                                                                                           1 
 

  
  
  
C-4.1, o. 437  Ordonnance déterminant l’obligation de virage à droite dans la 

voie de rive de l’approche est de l’intersection du boulevard 
René-Lévesque et de la rue Parthenais    

  
  
Vu le paragraphe 3 de l’article 3 du Règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M., chapitre C-4.1);  
  
À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète :  
 
1. L’obligation d’effectuer un virage à droite dans la voie de rive de l’approche Est de 
l’intersection du boulevard René-Lévesque et de la rue Parthenais conformément au 
plan d’ingénierie présenté à l’annexe 1.  
 
 
                            _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
  
 
ANNEXE 1   
Plan d’ingénierie  
 

__________________________________  
 
 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1265482005) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir, le 13 juin 2026 date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement.



ANNEXE 1   
Plan d’ingénierie 
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 9 juin 2026 Résolution: CA26 240260 

 
 
Approuver des initiatives culturelles, autoriser l'occupation du domaine public et édicter les 
ordonnances du 16 juin au 7 août 2026 
 
Il est proposé par Leslie Roberts 

  
appuyé par Effie Giannou 

 
 
D’autoriser l’occupation du domaine public du 16 juin au 7 août 2026 et d'édicter les ordonnances 
nécessaires à la réalisation d'initiatives culturelles sur le domaine public, soit :   
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3), article 20, l'ordonnance B-3, o. 814 
permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites, dates et horaires des 
événements identifiés;    
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1), articles 3 
et 8, l'ordonnance P-1, o. 730 permettant la vente d'objets promotionnels, d'aliments, des boissons 
alcooliques ou non ainsi que la consommation de ces boissons, selon les sites, dates et horaires des 
événements identifiés;   
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier 
urbain (R.R.V.M., c. P-12.2), article 7, l'ordonnance P-12.2, o. 282 permettant de peindre et de dessiner 
sur la chaussée selon les sites, dates et horaires des événements identifiés;    
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur le civisme, le respect et la propreté de l'arrondissement de Ville-
Marie (CA-24-085), articles 29 et 45, l'ordonnance CA-24-085, o. 261 permettant l'installation de fanions 
sur les lampadaires et de distribuer des échantillons des commanditaires reliés à ces événements selon 
les sites, dates et horaires des événements identifiés.   
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.01   1265703006 
 
 
 Katerine ROWAN 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 



/2 
CA26 24 0260 (suite) 

 
Signée électroniquement le 10 juin 2026 



 

B-3, o. 814  1 

 
 

B-3, o. 814 Ordonnance relative aux initiatives culturelles du 16 juin au 
7 août 2026 

 
 
Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3); 
 
À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 
 
1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur les sites, 
dates et horaires des événements identifiés à l'annexe 1. 
 
2. Le promoteur d'une initiative culturelle autorisée sur les sites, heures et lieux d’un événement 
doit, en tout temps pendant et sur le site de cette initiative culturelle, être en mesure de produire 
l’autorisation écrite de la Division Festivals et événements. 
 
3. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA et 100 dBC, LAeq 
15 minutes, mesuré à 35 mètres de la source. 
 
4. Un écart excédant 20 dB entre les dBA et dBC (LAeq 15 minutes) est interdit. 
 
5. L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité. 
 
 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
  
ANNEXE 1 
TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES 
 

___________________________ 
 
 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1265703006) a été affiché au Bureau d’arrondissement et publié 
dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
 
 
 



ANNEXE 1

TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES

SERVICE DE LA CULTURE

Division Festivals et événements

Tableau des initiatives culturelles

Sommaire  1265703006 pour le conseil d'arrondissement du mardi 9 juin 2026

P-1 art. 3 B-3 art. 20 CA-24-085 art. 29 CA-24-085 art. 45 P12.2 art. 7

Montréal Complètement Cirque
TOHU - Cité des Arts du 

Cirque
16 juin 17 juillet 

Saint-Denis entre De Maisonneuve et 

Sainte-Catherine 

Place Pasteur : lieu public situé sur le 

campus de l'UQAM face au pavillon 

Athanase-David

2 au 12 juillet

16h30 à 24h30

2 au 12 juillet

16h30 à 24h30

2 au 12 juillet

16h30 à 24h30

2 au 12 juillet

16h30 à 1h00

16 juin au 2 juillet 

8h00 à 23h00

2 au 12 juillet 16h30 

à 1h00

13 au 17 juillet 8h00 

à 18h00

16 juin au 17 juillet 2 au 12 juillet 2 au 12 juillet

Course Fondation CH

Fondation des 

Canadiens pour 

l'enfance

18 juin 18 juin 

Avenue des Canadiens,

de la Montagne entre des Canadiens et 

Wellington

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h
18 juin 18 juin N/A

Marche du Canada Productions EGP 1 juillet 1 juillet 

Place d'Armes 

Marche : Notre-Dame de la Place d'Armes 

à la Place Jacques-Cartier

Place Jacques-Cartier de Notre-Dame à de 

la Commune

1 juillet

10h à 15h

1 juillet

10h à 15h
N/A N/A

1 juillet

10h à 15h
1 juillet 1 juillet N/A

Festival Carimas de Montréal
Barbados House 

Montreal Inc. (BHM) 3 juillet 5 juillet 

Place du Canada, René-Lévesque entre 

Saint-Urbain et Peel, de la Cathédrale 

entre De La Gauchetière et René-Lévesque

4 juillet 

12h à 18h30

4 juillet 

12h à 18h30
N/A N/A

4 juillet 

10h à 18h
N/A N/A N/A

Soulfest Maison PRPLSN 7 juillet 13 juillet 

Parvis de l'église Saint-James et trottoir de 

la rue Sainte-Catherine entre City 

Councillors et Saint-Alexandre

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h
N/A 9 au 12 juillet N/A

Festival International Nuits 

d'Afrique

Production Nuits 

d'Afrique inc.
9 juillet 24 juillet 

Quartier des Spectacles : Parterre, Petit 

Parterre, Esplanade Tranquille et Sainte-

Catherine entre Saint-Urbain et Clark

14 au 19 juillet

13h à 24h30

14 au 19 juillet

13h à 24h30

14 au 19 juillet

13h à 24h30

14 au 19 juillet

13h à 24h30

10 juillet au 20 

juillet

9h30 à 24h

14 au 19 juillet 14 au 19 juillet 14 au 19 juillet

Festival Juste pour Rire Festival Juste pour rire 9 juillet 1 août 

Place des Festivals, Sainte-Catherine entre 

De Bleury et Saint-Urbain, De Maisonneuve 

entre Jeanne-Mance et De Bleury

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

16h à 23h

9 juillet au 1er août 

2026

9 juillet au 1er août 

2026

9 juillet au 1er août 

2026

Concert de l’Orchestre 

Métropolitain au pied du mont 

Royal

Orchestre Métropolitain 30 juillet 7 août 

Parc du Mont-Royal, secteur Piedmont et 

côte Placide, du Parc entre Mont-Royal et 

des Pins

5 août

17h à 22h

5 août

17h à 22h
N/A

5 août

17h à 22h

Calibration le 29 

juillet de 9h à 18h et 

le 30 juillet de 

13h30 à 16h

Concert le 30 juillet 

de 18h à 23h 

N/A N/A N/A

Date début Date fin Échantillons

Ordonnances

Lieux
Marchandises

Aliments et 

boissons non 

alcooliques

Affiche sur 

lampadaires

Peinture sur 

chaussée

Du montage au démontage P-1 art. 8 (vente)

Initiatives culturelles Organismes Boissons 

alcooliques

Consommation 

d’alcool
Bruit
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CA-24-085, o.261 1 

CA-24-085, o. 261 Ordonnance relative aux initiatives culturelles du 16 juin 
au 7 août 2026 

Vu les articles 29 et 45 du Règlement sur le civisme, le respect et la propreté (CA-24-085); 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète :  

1. L’installation de fanions est exceptionnellement permise sur les lampadaires aux sites, dates
et horaires des événements identifiés à l’annexe 1.

2. Ces fanions doivent être fixés solidement et doivent être faits d'un matériau résistant au feu
ou ignifugé.

3. À l'expiration de la période visée à l'article 1, les fanions doivent être enlevés.

4. L’organisateur d’un événement est responsable des dommages ou réclamations pouvant
résulter du maintien et de l’enlèvement de ces fanions.

5. La distribution des échantillons des commanditaires reliés à ces événements est permise à
partir des kiosques identifiés aux dates et horaires des événements identifiés à l’annexe 1.

6. L’article 5 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose incompatible
avec la Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, c. P-29) ou tout règlement adopté en vertu de
celle-ci.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

ANNEXE 1 
TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES 

_______________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1265703006) a été affiché au Bureau d’arrondissement et publié 
dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



ANNEXE 1

TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES

SERVICE DE LA CULTURE

Division Festivals et événements

Tableau des initiatives culturelles

Sommaire  1265703006 pour le conseil d'arrondissement du mardi 9 juin 2026

P-1 art. 3 B-3 art. 20 CA-24-085 art. 29 CA-24-085 art. 45 P12.2 art. 7

Montréal Complètement Cirque
TOHU - Cité des Arts du 

Cirque
16 juin 17 juillet 

Saint-Denis entre De Maisonneuve et 

Sainte-Catherine 

Place Pasteur : lieu public situé sur le 

campus de l'UQAM face au pavillon 

Athanase-David

2 au 12 juillet

16h30 à 24h30

2 au 12 juillet

16h30 à 24h30

2 au 12 juillet

16h30 à 24h30

2 au 12 juillet

16h30 à 1h00

16 juin au 2 juillet 

8h00 à 23h00

2 au 12 juillet 16h30 

à 1h00

13 au 17 juillet 8h00 

à 18h00

16 juin au 17 juillet 2 au 12 juillet 2 au 12 juillet

Course Fondation CH

Fondation des 

Canadiens pour 

l'enfance

18 juin 18 juin 

Avenue des Canadiens,

de la Montagne entre des Canadiens et 

Wellington

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h
18 juin 18 juin N/A

Marche du Canada Productions EGP 1 juillet 1 juillet 

Place d'Armes 

Marche : Notre-Dame de la Place d'Armes 

à la Place Jacques-Cartier

Place Jacques-Cartier de Notre-Dame à de 

la Commune

1 juillet

10h à 15h

1 juillet

10h à 15h
N/A N/A

1 juillet

10h à 15h
1 juillet 1 juillet N/A

Festival Carimas de Montréal
Barbados House 

Montreal Inc. (BHM) 3 juillet 5 juillet 

Place du Canada, René-Lévesque entre 

Saint-Urbain et Peel, de la Cathédrale 

entre De La Gauchetière et René-Lévesque

4 juillet 

12h à 18h30

4 juillet 

12h à 18h30
N/A N/A

4 juillet 

10h à 18h
N/A N/A N/A

Soulfest Maison PRPLSN 7 juillet 13 juillet 

Parvis de l'église Saint-James et trottoir de 

la rue Sainte-Catherine entre City 

Councillors et Saint-Alexandre

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h
N/A 9 au 12 juillet N/A

Festival International Nuits 

d'Afrique

Production Nuits 

d'Afrique inc.
9 juillet 24 juillet 

Quartier des Spectacles : Parterre, Petit 

Parterre, Esplanade Tranquille et Sainte-

Catherine entre Saint-Urbain et Clark

14 au 19 juillet

13h à 24h30

14 au 19 juillet

13h à 24h30

14 au 19 juillet

13h à 24h30

14 au 19 juillet

13h à 24h30

10 juillet au 20 

juillet

9h30 à 24h

14 au 19 juillet 14 au 19 juillet 14 au 19 juillet

Festival Juste pour Rire Festival Juste pour rire 9 juillet 1 août 

Place des Festivals, Sainte-Catherine entre 

De Bleury et Saint-Urbain, De Maisonneuve 

entre Jeanne-Mance et De Bleury

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

16h à 23h

9 juillet au 1er août 

2026

9 juillet au 1er août 

2026

9 juillet au 1er août 

2026

Concert de l’Orchestre 

Métropolitain au pied du mont 

Royal

Orchestre Métropolitain 30 juillet 7 août 

Parc du Mont-Royal, secteur Piedmont et 

côte Placide, du Parc entre Mont-Royal et 

des Pins

5 août

17h à 22h

5 août

17h à 22h
N/A

5 août

17h à 22h

Calibration le 29 

juillet de 9h à 18h et 

le 30 juillet de 

13h30 à 16h

Concert le 30 juillet 

de 18h à 23h 

N/A N/A N/A

Date début Date fin Échantillons

Ordonnances

Lieux
Marchandises

Aliments et 

boissons non 

alcooliques

Affiche sur 

lampadaires

Peinture sur 

chaussée

Du montage au démontage P-1 art. 8 (vente)

Initiatives culturelles Organismes Boissons 

alcooliques

Consommation 

d’alcool
Bruit

CA-24-085, o.261       2



P-1, o. 730 1 

P-1, o. 730 Ordonnance relative aux initiatives culturelles du 16 juin au 
7 août 2026  

Vu les articles 3 et 8 du Règlement concernant la paix et l’ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1); 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. Il est permis de vendre des objets promotionnels, des aliments, des boissons alcooliques ou
non ainsi que la consommation de ces boissons, selon les sites, dates et horaires des
événements identifiés à l’annexe 1.

2. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose incompatible
avec la Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, c. P-29) ou tout règlement adopté en vertu de
celle-ci.

3. La nourriture et les boissons doivent être servies et consommées dans des contenants en
plastique, seulement sur les sites auxquels réfère l'annexe 1.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

ANNEXE 1 
TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES 

_______________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1265703006) a été affiché au Bureau d’arrondissement et publié 
dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



ANNEXE 1

TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES

SERVICE DE LA CULTURE

Division Festivals et événements

Tableau des initiatives culturelles

Sommaire  1265703006 pour le conseil d'arrondissement du mardi 9 juin 2026

P-1 art. 3 B-3 art. 20 CA-24-085 art. 29 CA-24-085 art. 45 P12.2 art. 7

Montréal Complètement Cirque
TOHU - Cité des Arts du 

Cirque
16 juin 17 juillet 

Saint-Denis entre De Maisonneuve et 

Sainte-Catherine 

Place Pasteur : lieu public situé sur le 

campus de l'UQAM face au pavillon 

Athanase-David

2 au 12 juillet

16h30 à 24h30

2 au 12 juillet

16h30 à 24h30

2 au 12 juillet

16h30 à 24h30

2 au 12 juillet

16h30 à 1h00

16 juin au 2 juillet 

8h00 à 23h00

2 au 12 juillet 16h30 

à 1h00

13 au 17 juillet 8h00 

à 18h00

16 juin au 17 juillet 2 au 12 juillet 2 au 12 juillet

Course Fondation CH

Fondation des 

Canadiens pour 

l'enfance

18 juin 18 juin 

Avenue des Canadiens,

de la Montagne entre des Canadiens et 

Wellington

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h
18 juin 18 juin N/A

Marche du Canada Productions EGP 1 juillet 1 juillet 

Place d'Armes 

Marche : Notre-Dame de la Place d'Armes 

à la Place Jacques-Cartier

Place Jacques-Cartier de Notre-Dame à de 

la Commune

1 juillet

10h à 15h

1 juillet

10h à 15h
N/A N/A

1 juillet

10h à 15h
1 juillet 1 juillet N/A

Festival Carimas de Montréal
Barbados House 

Montreal Inc. (BHM) 3 juillet 5 juillet 

Place du Canada, René-Lévesque entre 

Saint-Urbain et Peel, de la Cathédrale 

entre De La Gauchetière et René-Lévesque

4 juillet 

12h à 18h30

4 juillet 

12h à 18h30
N/A N/A

4 juillet 

10h à 18h
N/A N/A N/A

Soulfest Maison PRPLSN 7 juillet 13 juillet 

Parvis de l'église Saint-James et trottoir de 

la rue Sainte-Catherine entre City 

Councillors et Saint-Alexandre

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h
N/A 9 au 12 juillet N/A

Festival International Nuits 

d'Afrique

Production Nuits 

d'Afrique inc.
9 juillet 24 juillet 

Quartier des Spectacles : Parterre, Petit 

Parterre, Esplanade Tranquille et Sainte-

Catherine entre Saint-Urbain et Clark

14 au 19 juillet

13h à 24h30

14 au 19 juillet

13h à 24h30

14 au 19 juillet

13h à 24h30

14 au 19 juillet

13h à 24h30

10 juillet au 20 

juillet

9h30 à 24h

14 au 19 juillet 14 au 19 juillet 14 au 19 juillet

Festival Juste pour Rire Festival Juste pour rire 9 juillet 1 août 

Place des Festivals, Sainte-Catherine entre 

De Bleury et Saint-Urbain, De Maisonneuve 

entre Jeanne-Mance et De Bleury

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

16h à 23h

9 juillet au 1er août 

2026

9 juillet au 1er août 

2026

9 juillet au 1er août 

2026

Concert de l’Orchestre 

Métropolitain au pied du mont 

Royal

Orchestre Métropolitain 30 juillet 7 août 

Parc du Mont-Royal, secteur Piedmont et 

côte Placide, du Parc entre Mont-Royal et 

des Pins

5 août

17h à 22h

5 août

17h à 22h
N/A

5 août

17h à 22h

Calibration le 29 

juillet de 9h à 18h et 

le 30 juillet de 

13h30 à 16h

Concert le 30 juillet 

de 18h à 23h 

N/A N/A N/A

Date début Date fin Échantillons

Ordonnances

Lieux
Marchandises

Aliments et 

boissons non 

alcooliques

Affiche sur 

lampadaires

Peinture sur 

chaussée

Du montage au démontage P-1 art. 8 (vente)

Initiatives culturelles Organismes Boissons 

alcooliques

Consommation 

d’alcool
Bruit

P-1, o. 730       2



P-12.2, o. 282 1 

P-12.2, o. 282 Ordonnance relative aux initiatives culturelles du 16 juin au
7 août 2026 

Vu l’article 7 du Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du 
mobilier urbain (R.R.V.M., c. P-12.2); 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. De la peinture sur chaussée est exceptionnellement permise sur les sites, dates et
horaires des événements identifiés à l’annexe 1.

2. Durant l'exécution des travaux de peinture :

1° une allée de circulation d'au moins 60 cm sur le trottoir doit être maintenue à la
disposition des piétons; 

2° la peinture ne doit pas empiéter sur un signal de circulation comme une ligne, une 
marque ou un signe au sol. 

3. Cette autorisation est valable selon les dates mentionnées à l’annexe 1.

4. À l'expiration de la période visée à l'article 3, la peinture doit être enlevée.

5. L’organisateur d’un événement est responsable de l'application de la présente
ordonnance.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

ANNEXE 1 
TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES 

__________________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1265703006) a été affiché au Bureau d’arrondissement et publié 
dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



ANNEXE 1

TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES

SERVICE DE LA CULTURE

Division Festivals et événements

Tableau des initiatives culturelles

Sommaire  1265703006 pour le conseil d'arrondissement du mardi 9 juin 2026

P-1 art. 3 B-3 art. 20 CA-24-085 art. 29 CA-24-085 art. 45 P12.2 art. 7

Montréal Complètement Cirque
TOHU - Cité des Arts du 

Cirque
16 juin 17 juillet 

Saint-Denis entre De Maisonneuve et 

Sainte-Catherine 

Place Pasteur : lieu public situé sur le 

campus de l'UQAM face au pavillon 

Athanase-David

2 au 12 juillet

16h30 à 24h30

2 au 12 juillet

16h30 à 24h30

2 au 12 juillet

16h30 à 24h30

2 au 12 juillet

16h30 à 1h00

16 juin au 2 juillet 

8h00 à 23h00

2 au 12 juillet 16h30 

à 1h00

13 au 17 juillet 8h00 

à 18h00

16 juin au 17 juillet 2 au 12 juillet 2 au 12 juillet

Course Fondation CH

Fondation des 

Canadiens pour 

l'enfance

18 juin 18 juin 

Avenue des Canadiens,

de la Montagne entre des Canadiens et 

Wellington

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h

18 juin

17h à 22h
18 juin 18 juin N/A

Marche du Canada Productions EGP 1 juillet 1 juillet 

Place d'Armes 

Marche : Notre-Dame de la Place d'Armes 

à la Place Jacques-Cartier

Place Jacques-Cartier de Notre-Dame à de 

la Commune

1 juillet

10h à 15h

1 juillet

10h à 15h
N/A N/A

1 juillet

10h à 15h
1 juillet 1 juillet N/A

Festival Carimas de Montréal
Barbados House 

Montreal Inc. (BHM) 3 juillet 5 juillet 

Place du Canada, René-Lévesque entre 

Saint-Urbain et Peel, de la Cathédrale 

entre De La Gauchetière et René-Lévesque

4 juillet 

12h à 18h30

4 juillet 

12h à 18h30
N/A N/A

4 juillet 

10h à 18h
N/A N/A N/A

Soulfest Maison PRPLSN 7 juillet 13 juillet 

Parvis de l'église Saint-James et trottoir de 

la rue Sainte-Catherine entre City 

Councillors et Saint-Alexandre

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h

9 au 12 juillet

14h à 23h
N/A 9 au 12 juillet N/A

Festival International Nuits 

d'Afrique

Production Nuits 

d'Afrique inc.
9 juillet 24 juillet 

Quartier des Spectacles : Parterre, Petit 

Parterre, Esplanade Tranquille et Sainte-

Catherine entre Saint-Urbain et Clark

14 au 19 juillet

13h à 24h30

14 au 19 juillet

13h à 24h30

14 au 19 juillet

13h à 24h30

14 au 19 juillet

13h à 24h30

10 juillet au 20 

juillet

9h30 à 24h

14 au 19 juillet 14 au 19 juillet 14 au 19 juillet

Festival Juste pour Rire Festival Juste pour rire 9 juillet 1 août 

Place des Festivals, Sainte-Catherine entre 

De Bleury et Saint-Urbain, De Maisonneuve 

entre Jeanne-Mance et De Bleury

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

15h à 23h30

16 au 25 juillet

16h à 23h

9 juillet au 1er août 

2026

9 juillet au 1er août 

2026

9 juillet au 1er août 

2026

Concert de l’Orchestre 

Métropolitain au pied du mont 

Royal

Orchestre Métropolitain 30 juillet 7 août 

Parc du Mont-Royal, secteur Piedmont et 

côte Placide, du Parc entre Mont-Royal et 

des Pins

5 août

17h à 22h

5 août

17h à 22h
N/A

5 août

17h à 22h

Calibration le 29 

juillet de 9h à 18h et 

le 30 juillet de 

13h30 à 16h

Concert le 30 juillet 

de 18h à 23h 

N/A N/A N/A

Date début Date fin Échantillons

Ordonnances

Lieux
Marchandises

Aliments et 

boissons non 

alcooliques

Affiche sur 

lampadaires

Peinture sur 

chaussée

Du montage au démontage P-1 art. 8 (vente)

Initiatives culturelles Organismes Boissons 

alcooliques

Consommation 

d’alcool
Bruit

P-12.2, o. 282       2



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 9 juin 2026 Résolution: CA26 240271 

 
 
Autoriser, en vertu du Règlement sur les promotions commerciales (R.R.V.M., c. P-11), 
l'occupation du domaine public, édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le 
stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), la fermeture de certaines rues et édicter 
les autres ordonnances nécessaires afin de permettre à la Société de développement du Quartier 
latin de réaliser le calendrier estival 2026 des promotions commerciales 
 
Il est proposé par Leslie Roberts 

  
appuyé par Effie Giannou 

 
 
D’autoriser, en vertu du Règlement sur les promotions commerciales (R.R.V.M., c. P-11), l'occupation du 
domaine public et d'édicter les ordonnances nécessaires à la réalisation du calendrier estival 2026 des 
promotions commerciales, soit : 
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M.), c. B-3, article 20, l'ordonnance B-3, o. 819 
permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites, dates et horaires des 
promotions commerciales identifiées; 
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), article 
3, l'ordonnance C-4.1, o. 438 permettant d'effectuer la fermeture de rues sur les sites et selon les 
horaires des promotions commerciales identifiées; 
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1), article 8, 
l'ordonnance P-1, o. 732 permettant la vente d'objets promotionnels, d'aliments, des boissons alcooliques 
ou non ainsi que la consommation de ces boissons, selon les sites, dates et horaires des promotions 
commerciales identifiées; 
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier 
urbain (R.R.V.M., c. P-12.2), article 7, l'ordonnance P-12.2, o. 284 permettant de dessiner des graffitis, 
dessins, peintures et gravures sur les arbres, ou les murs, clôtures, poteaux, trottoirs, chaussées ou 
autres constructions semblables selon les sites, dates et horaires des promotions commerciales 
identifiées; 
 



/2 
CA26 240271 (suite) 

 
D'édicter, en vertu du Règlement sur le civisme, le respect et la propreté de l'arrondissement de Ville-
Marie (CA-24-085), articles 29 et 45, l'ordonnance CA-24-085, o. 263 permettant de coller, clouer, 
brocher, ou autrement attacher, insérer ou altérer, quoi que ce soit sur le mobilier urbain et de distribuer 
des échantillons des commanditaires reliés à ces promotions commerciales identifiées selon les sites, 
dates et horaires, dans des kiosques aménagés à cet effet. 
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.11   1265907004 
 
 
 Katerine ROWAN 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 10 juin 2026 



 

B-3, o. 819  1 

 
 

B-3, o. 819 Ordonnance relative à la programmation des promotions 
commerciales – Saison 2026 

 
 
Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3); 
 
À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 
 
1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur les 
sites, dates et horaires des événements identifiés à l'annexe 1. 
 
2. À l'exception des événements mentionnés au paragraphe 5, le niveau de pression 
acoustique maximal autorisé pour les événements est de 75 dBA et 90 dBC (LAeq 15 minutes) 
mesuré à 5 mètres de la source. 
 
3. Un écart excédant 20 dB entre les dBA et dBC (LAeq 15 minutes) est interdit. 
 
4. L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité. 
 
5. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA et 100 dBC, LAeq 
15 minutes, mesuré à 35 mètres des appareils sonores installés, de 11 h à 23 h sur le site pour 
les événements inscrits dans l’annexe 1. 
 

 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 
 
ANNEXE 1  
PROGRAMMATION DES PROMOTIONS COMMERCIALES – SAISON 2026 
 
 

___________________________ 
 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1265907004) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
 
 



Marchandise
Aliment et boissons 

non-
 alcooliques

Boissons
alcooliques

Festival Ludique International de Montréal 
(FLIM) 22 au 27 juillet, incluant montage/démontage Bouvelvard de Maisonneuve Ouest, entre St-Denis et 

Sanguinet X X X x x

La Grande rentrée du Quartier Latin – 2026

Fermeture de rue = 8h à 20h les mardi 8, mercredi 9 et jeudi 10 
septembre, incluant le montage/démontage

Occupation de la Place Pasteur = du 7 au 13 septembre

Rue St-Denis, entre Maisonneuve et Sainte-Catherine

Place Pasteur
X X X X X X

Montréal Séries – Édition 2026 9 au 13 septembre Rue Émery, entre la rue Sanguinet et la rue Saint-Denis X X X X X X

UCI 2026 – Activations officielles
 sur Place Pasteur 19 au 27 septembre Place Pasteur X X X X X X

ANNEXE 1 
PROGRAMMATION DES PROMOTIONS COMMERCIALES - SAISON 2026

Ordonnances demandées

C-4.1
Circulation 

et stationnement

B-3 art. 20
Bruit / diffusion de 

musique
Dates

CA-24-085 art. 45
Distribution 

d'échantillons

P-12.2 art.7
Marquage / peinture sur

chaussée
Promoteur Événements

Événements à autoriser

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1265907004) a été affiché au Bureau d'arrondissement et publié dans _______________________ le ________ 2026, date de son entrée en vigueur.

Société de développement du 
Quartier latin

P-1 art. 8 (vente) -  Paix et ordre sur le domaine public

Rues concernées et espaces publics

B-3, o. 819                             2



C-4.1, o. 438  

C-4.1, o. 438 Ordonnance relative à la programmation des promotions 
commerciales – Saison 2026 

Vu le paragraphe 8 de l’article 3 du Règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M., chapitre C-4.1); 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. La fermeture de rues sur les sites et selon les horaires des promotions
commerciales identifiées à l’annexe 1 de l’ordonnance B-3, o. 819 édictée en vertu du
Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3).

2. L’organisateur d’une promotion commerciale autorisée sur les sites, heures et lieux
d’un événement préalablement autorisé conformément à l'article 1 doit, en tout temps
pendant et sur le site de cette promotion commerciale, être en mesure de
produire l’autorisation écrite de la Division des communications et des Relations avec la
Communauté.

__________________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1265907004) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



P-1, o. 732  

P-1, o. 732 Ordonnance relative à la programmation des promotions 
commerciales – Saison 2026 

Vu l’article 8 du Règlement concernant la paix et l’ordre sur le domaine public 
(R.R.V.M., chapitre P-1); 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. Il est permis de vendre des objets promotionnels, de la nourriture et des boissons
alcooliques et non alcoolisées, ainsi que de consommer ces boissons, sur les sites et
selon les horaires des événements identifiés à l’annexe 1 de l’ordonnance B-3, o. 819
édictée en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3).

2. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose
incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, c. P-29) ou tout règlement
adopté en vertu de celle-ci.

3. La nourriture et les boissons doivent être servies et consommées dans des
contenants en plastique, seulement sur les sites auxquels réfère l’annexe 1 de
l’ordonnance B-3, o. 819.

Les matières résiduelles recyclables doivent être récupérées. 

_______________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1265907004) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



P-12.2, o.284  

P-12.2, o. 284 Ordonnance relative à la programmation des promotions
commerciales – Saison 2026 

Vu l’article 7 du Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier 
urbain (R.R.V.M., c. P-12-2); 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. De la peinture sur chaussée est exceptionnellement permise sur les sites, dates et horaires
des promotions commerciales identifiées à l'annexe 1 de l’ordonnance B-3, o.819 édictée en
vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3).

2. L’organisateur d’une promotion commerciale autorisée sur les sites, heures et lieux d’un
événement préalablement autorisé conformément à l'article 1 doit, en tout temps pendant et sur
le site de cet événement, être en mesure de produire l’autorisation écrite de la Division des
communications et des Relations avec la Communauté.

3. Durant l'exécution des travaux de peinture :

1° une allée de circulation d'au moins 60 cm sur le trottoir doit être maintenue à la
disposition des piétons; 

2° la peinture ne doit pas empiéter sur un signal de circulation comme une ligne, une 
marque ou un signe au sol. 

4. L’organisateur d’une promotion commerciale est responsable de l'application de la présente
ordonnance.

__________________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1265907004) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



CA-24-085, o. 263  

CA-24-085, o. 263 Ordonnance relative à la programmation des promotions 
commerciales – Saison 2026 

Vu les articles 29 et 45 du Règlement sur le civisme, le respect et la propreté (CA-24-
085); 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. Lors des événements identifiés à l’annexe 1 de l’ordonnance B-3, o. 819 édictée en
vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3), il est permis :

1° de coller, clouer, brocher, ou autrement attacher, insérer ou altérer, quoi que ce 
soit sur le mobilier urbain. 

2° de distribuer des échantillons des commanditaires reliés à ces promotions 
commerciales; 

3° si nécessaire, de distribuer des échantillons à l’éventaire à partir des kiosques 
identifiés sur les sites; 

2. Les autorisations visées à l’article 1 sont valables sur les sites des promotions
commerciales et selon les horaires identifiés à l’annexe 1 de l’ordonnance B-3, o. 819.

3. Les paragraphes 2 et 3 de l’article 1 ne doivent pas être interprétés comme
autorisant un usage ou une chose incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires
(RLRQ, c. P-29) ou tout règlement adopté en vertu de celle-ci.

_______________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1265907004) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 9 juin 2026 Résolution: CA26 240262 

 
 
Édicter une ordonnance concernant la tenue d'événements à l'Esplanade de la Place Ville-Marie 
(PVM) du 10 juin au 2 septembre 2026 
 
Il est proposé par Leslie Roberts 

  
appuyé par Effie Giannou 

 
 
D’édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3), article 20, l’ordonnance B-3, o. 816 
concernant la tenue d’événements à l’Esplanade de la Place Ville-Marie (PVM) du 10 juin au 
2 septembre 2026. 
  
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.03   1268188008 
 
 
 Katerine ROWAN 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 10 juin 2026 



 

B-3, o. 816   1 

 
 
B-3, o. 816 Ordonnance concernant la tenue d’événements à l’Esplanade de 

la Place Ville-Marie (PVM) du 10 juin au 2 septembre 2026 
 
 
Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3); 
 
À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d’arrondissement décrète : 
 
1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur le site, 
dates et horaires des événements identifiés à l'annexe 1. 
 
2. L’utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité. 
 
3. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé pour les événements mentionnés à 
 l’annexe 1 est de 80 dBA et 100 dBC, Leq 15 minutes, mesuré à 35 mètres des appareils 
 sonores installés sur le site. 
 
4. Un écart excédant 20 dB entre les dBA et dBC (Leq 15 minutes) est interdit. 
 
5. Il est de l’obligation du promoteur de l’Esplanade PVM de : 
 

1° Déposer à l’arrondissement de Ville-Marie des rapports d’événements mensuels relatifs 
aux plaintes et aux mesures sur les niveaux de pression acoustique sur le site; 
 

2° Mettre en place un système de gestion des plaintes; 
 

3° Produire, pour le 15 novembre 2026, un bilan à la suite des événements tenus durant la 
saison 2026; 

 
4° Proposer et prévoir des mesures de mitigation afin de minimiser les effets du bruit des 

événements aux secteurs périphériques du site.  
 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
 
ANNEXE 1  
PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR LE SITE DE l’ESPLANADE PVM DU 

10 JUIN AU 2 SEPTEMBRE 2026 
 

_________________________ 
 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1268188008) a été affiché au bureau d’arrondissement et publié 
dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site internet de 
l’Arrondissement.
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B-3, o.816    

 
ANNEXE 1 – PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR LE SITE DE l’ESPLANADE PVM DU 10 JUIN AU 2 SEPTEMBRE 2026 
  

             

JUIN 2026             

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

1 2 3 4 5 6 7 

  
    

        

8 9 10 11 12 13 14 

  

 Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

Défi Canderel  
10h30 à 14h00 

Soirée spéciale sous  
l'Anneau 
17h - 22h 

    

  

 

Soirée sous 
l'Anneau  
17h - 22h  

    

15 16 17 18 19 20 21 

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

  

      

  

Yoga immersif 
avec écouteurs 
sous l'Anneau  
17h30 - 18h30 

Soirée sous 
l'Anneau  
17h - 22h  

        



 
 
 
 

3 
B-3, o.816    

22 23 24 25 26 27 28 

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

    

      

  

Yoga immersif 
avec écouteurs 
sous l'Anneau  
17h30 - 18h30 

  

        

29 
30           

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

          

          
Yoga immersif 
avec écouteurs 
sous l'Anneau  
17h30 - 18h30 
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JUILLET 2026             

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

    1 2 3 4 5 

              

6 7 8 9 10 11 12 

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

  Spectacle de cirque 
dans le cadre de la 

tournée des quartiers 
Montréal complètement 

cirque 
17h30 -18h30 

    

  

Yoga immersif 
avec écouteurs 
sous l'Anneau  
17h30 - 18h30 

Soirée sous 
l'Anneau  
17h - 22h  

  

    

13 14 15 16 17 18 19 

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

        

  

Yoga immersif 
avec écouteurs 
sous l'Anneau  
17h30 - 18h30 

Soirée sous 
l'Anneau  
17h - 22h  

  

      

20 21 22 23 24 25 26 

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

  

      

  

Yoga immersif 
avec écouteurs 
sous l'Anneau  
17h30 - 18h30 

Soirée sous 
l'Anneau  
17h - 22h  
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27 28 29 
30 31 

    

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

    

    

  

Yoga immersif 
avec écouteurs 
sous l'Anneau  
17h30 - 18h30 

Soirée sous 
l'Anneau  
17h - 22h  
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AOÛT 2026             

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

          1 2 

              
              

3 4 5 6 7 8 9 

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

  

      

  

Yoga immersif 
avec écouteurs 
sous l'Anneau  
17h30 - 18h30 

Soirée sous 
l'Anneau  
17h - 22h  

  

  

    

10 11 12 13 14 15 16 

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

  

      

  

Yoga immersif 
avec écouteurs 
sous l'Anneau  
17h30 - 18h30 

Soirée sous 
l'Anneau  
17h - 22h  
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17 18 19 20 21 22 23 

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

  

      

  

Yoga immersif 
avec écouteurs 
sous l'Anneau  
17h30 - 18h30 

Soirée sous 
l'Anneau  
17h - 22h  

  

  

    

24 25 26 27 28 29 30 

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

    

      

  

  

Yoga immersif 
avec écouteurs 
sous l'Anneau  
17h30 - 18h30 

Soirée sous 
l'Anneau  
17h - 22h  

        

31 
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SEPTEMBRE 2026             

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

  1 2 3 4 5 6 

  

Midis sous 
l'Anneau 
12h - 13h 

Mercredi musicaux  
12h - 13h    

  

      

  

Soirée sous 
l'Anneau  
17h - 22h    

      

7 8 9 10 11 12 13 

              

              

              

              
 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 9 juin 2026 Résolution: CA26 240263 

 
 
Édicter une ordonnance concernant la tenue d'événements sur le terrain à l'arrière de la BAnQ 
(lot 6 602 531) du 13 juin 2026 au 12 juillet 2026 
 
Il est proposé par Leslie Roberts 

  
appuyé par Effie Giannou 

 
 
D’édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3), article 20, l’ordonnance B-3, o. 817 
concernant la tenue d’événements sur le terrain à l’arrière de la BAnQ (lot 6 602 531), du 13 juin au 
12 juillet 2026.  
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.04   1268188011 
 
 
 Katerine ROWAN 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 10 juin 2026 
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B-3, o. 817 Ordonnance concernant la tenue d’événements sur le terrain à 

l’arrière de la BAnQ (lot 6 602 531) du 13 juin au 12 juillet 2026 
 
 
Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3); 
 
À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d’arrondissement décrète : 
 
1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur le site, 
selon les dates et l’horaire des événements identifiés à l'annexe 1.  
 
2. L’utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité. 
 
3. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé pour les événements mentionnés à 
l’annexe 1 est de 80 dBA et 100 dBC, Leq 15 minutes, mesuré à 35 mètres des appareils sonores 
installés sur le site. 
 
4. Un écart excédant 20 dB entre les dBA et dBC (Leq 15 minutes) est interdit. 
 
5. Il est de l’obligation du promoteur de: 
 

1° Déposer à l’arrondissement de Ville-Marie des rapports d’événements relatifs aux plaintes 
et aux mesures sur les niveaux de pression acoustique sur le site; 

 
2° Mettre en place un système de gestion des plaintes; 

 
3° Produire, pour le 15 novembre 2026, un bilan à la suite des événements tenus pour la 

saison 2026; 
 

4° Proposer et prévoir des mesures de mitigation afin de minimiser les effets du bruit des 
événements aux secteurs périphériques du site.  

 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

ANNEXE 1  
PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR LE TERRAIN À L’ARRIÈRE DE LA BAnQ 
(LOT 6 602 531) DU 13 JUIN AU 12 JUILLET 2026 
 

_________________________ 
 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1268188011) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site internet de 
l’Arrondissement 
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ANNEXE 1  
 
PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR LE TERRAIN À L’ARRIÈRE DE LA BAnQ (LOT 6 
602 531) DU 13 JUIN AU 12 JUILLET 2026 
 
 
Événement Date 
La grande fête du soccer  13 juin (13 h à 17 h 30) 
Festival Montréal Complètement Cirque 
(répétitions) 

28 juin au 1er juillet (8 h 00 à 22 h 00) 

Festival Montréal Complètement Cirque 
 
• Mise en place technique et répétitions 
• Site en opération / ouvert aux festivaliers  
• Fermeture de site  

2 au 12 juillet 
 
(10 h à 15 h) 
(15 h à 20 h) 
(20 h à 22 h) 
 

 



Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 9 juin 2026 Résolution: CA26 240264 

Édicter une ordonnance concernant la tenue d'événements sur l'esplanade de la Place des Arts, 
du 3 au 20 septembre 2026 

Il est proposé par Leslie Roberts 

appuyé par Effie Giannou 

D’édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3), article 20, l’ordonnance B-3, o. 818 
permettant le bruit d’appareils sonores sur le site de l’esplanade de la Place des Arts, du 3 au 
20 septembre 2026.  

Adoptée à l'unanimité. 

40.05   1268188012 

Katerine ROWAN 
______________________________ 
Secrétaire d'arrondissement 

Signée électroniquement le 10 juin 2026 



B-3, o. 818
1 

B-3, o. 818 Ordonnance concernant la tenue d’événements sur l’Esplanade 
de la Place des Arts du 3 au 20 septembre 2026 

Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3); 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d’arrondissement décrète : 

1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur les sites,
dates et horaires des événements identifiés à l'annexe 1.

2. L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité.

3. À l'exception des événements mentionnés à l’annexe 1, le niveau de pression acoustique
maximal autorisé pour les événements est de 75 dBA et 90 dBC (LAeq 15 minutes) mesuré à 5
mètres de la source.

4. Un écart excédant 20 dB entre les dBA et dBC (LAeq 15 minutes) est interdit.

5. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA et 100 dBC, LAeq
15 minutes, mesuré à 35 mètres des appareils sonores installés sur le site pour les événements
mentionnés à l’annexe 1.

6. Il est de la responsabilité du promoteur de :

1° Déposer à l’arrondissement de Ville-Marie des rapports d’événements relatifs aux plaintes
et aux mesures sur les niveaux de pression acoustique sur le site; 

2° Mettre en place un système de gestion des plaintes; 

3° Produire, pour le 15 novembre 2026, un bilan à la suite des événements tenus pour la 
saison 2026; 

4° Proposer et prévoir des mesures de mitigation afin de minimiser les effets du bruit des 
événements aux secteurs résidentiels périphériques. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

ANNEXE 1  
PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR L’ESPLANADE DE LA PLACE DES ARTS DU 3 
AU 20 SEPTEMBRE 2026  

___________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1268188012) a été affiché au bureau d’arrondissement et publié 
dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site internet de 
l’Arrondissement
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ANNEXE 1  
PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR L’ESPLANADE DE LA PLACE DES ARTS DU 3 AU 20 SEPTEMBRE 2026 

Événement Horaire 
Festival JOAT 3 et 4 septembre 2026 (14 h 00 à 23 h 00) 

5 et 6 septembre 2026 (12 h 00 à 23 h 00) 
Festival Tempeo 16 au 20 septembre 2026 (17 h 00 à 22 h 00) 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 9 juin 2026 Résolution: CA26 240265 

 
 
Édicter, en vertu du Règlement sur les nuisances occasionnées par des travaux de construction 
(CA-24-102), une ordonnance autorisant un horaire étendu des travaux sur les infrastructures 
publiques, les réseaux techniques urbains ainsi que pour la mobilisation de grues sur les 
chantiers privés dans le cadre du projet de Laboratoire urbain 
 
Il est proposé par Leslie Roberts 

  
appuyé par Effie Giannou 

 
 
D’édicter, en vertu du Règlement sur les nuisances occasionnées par des travaux de construction (CA-
24-102), l’ordonnance CA-24-102, o. 13 autorisant les travaux sur les infrastructures publiques, les 
réseaux techniques urbains ainsi que la mobilisation de grues sur les chantiers privés, à raison de 24 h 
sur 24 h, tous les jours de la semaine, incluant les jours fériés, à l'intérieur du périmètre formé des rues 
Sherbrooke Ouest, Guy, de la Commune Ouest et du boulevard Saint-Laurent, du 10 juin 2026 
au 31 décembre 2026. 
 
D’assujettir cette ordonnance aux conditions suivantes : 

1) obtenir les autorisations nécessaires à l'occupation temporaire du domaine public ainsi qu’à la 
réalisation des travaux ; 

2) obtenir l’autorisation écrite de la Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité selon les critères 
suivants :  
a) la réalisation des travaux, lors des périodes prohibées à l’article 1, a pour effet de diminuer 

significativement la durée du chantier, des entraves routières et des nuisances, ainsi que de 
contribuer à la fluidité du réseau routier;  

b) la nature des travaux réalisés en période de nuit a un faible impact sur la quiétude des riverains;  
c) la récurrence des travaux est limitée afin de minimiser les nuisances et impacts;  
d) des mesures de mitigation sont proposées et mises en place durant les travaux autorisés afin de 

réduire les nuisances et l’impact sur le voisinage;



/2 
CA26 240265 (suite) 

 
e) mettre en place un système de gestion de plaintes incluant l’identification d’un agent de liaison 

permettant de faire le lien avec les riverains.   
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.06   1268188013 
 
 
 Katerine ROWAN 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 10 juin 2026 



CA-24-102, o. 13    

CA-24-102, o. 13 Ordonnance autorisant un horaire étendu des travaux sur les 
infrastructures publiques, les réseaux techniques urbains ainsi que 
la mobilisation de grues sur les chantiers privés dans le cadre du 
Laboratoire urbain  

Vu l’article 2 du Règlement sur les nuisances occasionnées par des travaux de construction (CA-
24-102)

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d’arrondissement décrète : 

1. Il est permis de faire ou laisser faire des travaux de construction sur les infrastructures
publiques, les réseaux techniques urbains ainsi que la mobilisation de grues sur les chantiers
privés à l'intérieur du périmètre formé des rues Sherbrooke Ouest, Guy, de la Commune Ouest
et du boulevard Saint-Laurent, à raison de 24 h sur 24 h, tous les jours de la semaine, incluant
les jours fériés et ce, du 10 juin au 31 décembre 2026.

2. Malgré l’article 1, l’obtention de l’autorisation de la Direction de l’aménagement urbain et de
la mobilité est requise, selon les conditions suivantes :

1° obtenir les autorisations nécessaires à l'occupation temporaire du domaine public ainsi 
qu’à la réalisation des travaux; 

2° obtenir l’autorisation écrite de la Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité selon 
les critères suivants : 

a. la réalisation des travaux, lors des périodes prohibées à l’article 1, a pour effet de
diminuer significativement la durée du chantier, des entraves routières et des
nuisances, ainsi que de contribuer à la fluidité du réseau routier;

b. la nature des travaux réalisés en période de nuit a un faible impact sur la quiétude des
riverains;

c. la récurrence des travaux est limitée afin de minimiser les nuisances et impacts;

d. des mesures de mitigation sont proposées et mises en place durant les travaux
autorisés afin de réduire les nuisances et l’impact sur le voisinage;

e. mettre en place un système de gestion de plaintes incluant l’identification d’un agent
de liaison permettant de faire le lien avec les riverains.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1268188013) a été affiché au Breau d’arrondissement et publié 
dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site internet de 
l’Arrondissement 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 9 juin 2026 Résolution: CA26 240269 

 
 
Édicter, en vertu du Règlement sur les nuisances occasionnées par des travaux de construction 
(CA-24-102), une ordonnance autorisant la Société de transport de Montréal (STM) à effectuer, sur 
un horaire étendu, des travaux de forage et la remise en état de la voûte du tunnel de la ligne 
verte, entre les stations Berri-UQAM et Saint-Laurent, du 10 juin au 31 juillet 2026 
 
Il est proposé par Leslie Roberts 

  
appuyé par Effie Giannou 

 
 
D’édicter, en vertu du Règlement sur les nuisances occasionnées par des travaux de construction (CA-
24-102), l’ordonnance CA-24-102, o. 14 autorisant la STM à effectuer des travaux interstations visant le 
forage et la remise en état de la voûte du tunnel de la ligne verte (entre les stations Berri-UQAM et Saint-
Laurent), à raison de 24 h sur 24 h, tous les jours de la semaine, incluant les jours fériés, du 10 juin au 
31 juillet 2026.  
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.10   1268188014 
 
 
 Katerine ROWAN 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 10 juin 2026 



CA-24-102, o. 14  

CA-24-102, o. 14 Ordonnance autorisant la STM à effectuer, sur un horaire 
étendu, des travaux de forage et la remise en état de la 
voûte du tunnel de la ligne verte, entre les stations Berri-
UQAM et Saint-Laurent, du 10 juin au 31 juillet 2026  

Vu l’article 2 du Règlement sur les nuisances occasionnées par des travaux de 
construction (CA-24-102) 

À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d’arrondissement décrète : 

1. Il est permis à la STM de faire ou laisser faire des travaux de forage et la remise en
état de la voûte du tunnel de la ligne verte, entre les stations Berri-UQAM et Saint-Laurent,
à raison de 24 h sur 24 h, tous les jours de la semaine, incluant les jours fériés et ce, du
10 juin au 31 juillet 2026.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1268188014) a été affiché au bureau d’arrondissement 
et publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site internet 
de l’Arrondissement. 
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	1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur les sites, dates et horaires des événements identifiés à l'annexe 1.
	2. À l'exception des événements mentionnés au paragraphe 5, le niveau de pression acoustique maximal autorisé pour les événements est de 75 dBA et 90 dBC (LAeq 15 minutes) mesuré à 5 mètres de la source.
	3. Un écart excédant 20 dB entre les dBA et dBC (LAeq 15 minutes) est interdit.
	4. L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité.
	5. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA et 100 dBC, LAeq 15 minutes, mesuré à 35 mètres des appareils sonores installés, de 11 h à 23 h sur le site pour les événements inscrits dans l’annexe 1.
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	Resolution1268188008.pdf
	B-3_o816_Esplanade_PVM_2026.pdf
	Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3);
	À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d’arrondissement décrète :
	1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur le site, dates et horaires des événements identifiés à l'annexe 1.
	2. L’utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité.
	3. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé pour les événements mentionnés à  l’annexe 1 est de 80 dBA et 100 dBC, Leq 15 minutes, mesuré à 35 mètres des appareils  sonores installés sur le site.
	4. Un écart excédant 20 dB entre les dBA et dBC (Leq 15 minutes) est interdit.
	5. Il est de l’obligation du promoteur de l’Esplanade PVM de :
	1  Déposer à l’arrondissement de Ville-Marie des rapports d’événements mensuels relatifs aux plaintes et aux mesures sur les niveaux de pression acoustique sur le site;
	2  Mettre en place un système de gestion des plaintes;
	3  Produire, pour le 15 novembre 2026, un bilan à la suite des événements tenus durant la saison 2026;
	4  Proposer et prévoir des mesures de mitigation afin de minimiser les effets du bruit des événements aux secteurs périphériques du site.
	_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
	ANNEXE 1
	PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR LE SITE DE l’ESPLANADE PVM DU 10 JUIN AU 2 SEPTEMBRE 2026
	_________________________
	Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1268188008) a été affiché au bureau d’arrondissement et publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site internet de l’Arrondissement.
	ANNEXE 1 – PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR LE SITE DE l’ESPLANADE PVM DU 10 JUIN AU 2 SEPTEMBRE 2026


	Resolution1268188011
	Resolution1268188011.pdf
	B-3_o817_BAnQ_2026.pdf
	Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3);
	À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d’arrondissement décrète :
	1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur le site, selon les dates et l’horaire des événements identifiés à l'annexe 1.
	2. L’utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité.
	3. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé pour les événements mentionnés à l’annexe 1 est de 80 dBA et 100 dBC, Leq 15 minutes, mesuré à 35 mètres des appareils sonores installés sur le site.
	4. Un écart excédant 20 dB entre les dBA et dBC (Leq 15 minutes) est interdit.
	5. Il est de l’obligation du promoteur de:
	1  Déposer à l’arrondissement de Ville-Marie des rapports d’événements relatifs aux plaintes et aux mesures sur les niveaux de pression acoustique sur le site;
	2  Mettre en place un système de gestion des plaintes;
	3  Produire, pour le 15 novembre 2026, un bilan à la suite des événements tenus pour la saison 2026;
	4  Proposer et prévoir des mesures de mitigation afin de minimiser les effets du bruit des événements aux secteurs périphériques du site.
	_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
	ANNEXE 1
	PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR LE TERRAIN À L’ARRIÈRE DE LA BAnQ (LOT 6 602 531) DU 13 JUIN AU 12 JUILLET 2026
	_________________________
	Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1268188011) a été affiché au Bureau d’arrondissement et publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site internet de l’Arrondissement
	ANNEXE 1
	PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR LE TERRAIN À L’ARRIÈRE DE LA BAnQ (LOT 6 602 531) DU 13 JUIN AU 12 JUILLET 2026
	 Mise en place technique et répétitions
	(10 h à 15 h)
	(15 h à 20 h)
	 Site en opération / ouvert aux festivaliers 
	(20 h à 22 h)
	 Fermeture de site 
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	B-3_o818_Esplanade_Place des Arts_2026.pdf
	Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3);
	À sa séance du 9 juin 2026, le conseil d’arrondissement décrète :
	1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur les sites, dates et horaires des événements identifiés à l'annexe 1.
	2. L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité.
	3. À l'exception des événements mentionnés à l’annexe 1, le niveau de pression acoustique maximal autorisé pour les événements est de 75 dBA et 90 dBC (LAeq 15 minutes) mesuré à 5 mètres de la source.
	4. Un écart excédant 20 dB entre les dBA et dBC (LAeq 15 minutes) est interdit.
	5. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA et 100 dBC, LAeq 15 minutes, mesuré à 35 mètres des appareils sonores installés sur le site pour les événements mentionnés à l’annexe 1.
	6. Il est de la responsabilité du promoteur de :
	1  Déposer à l’arrondissement de Ville-Marie des rapports d’événements relatifs aux plaintes et aux mesures sur les niveaux de pression acoustique sur le site;
	2  Mettre en place un système de gestion des plaintes;
	3  Produire, pour le 15 novembre 2026, un bilan à la suite des événements tenus pour la saison 2026;
	4  Proposer et prévoir des mesures de mitigation afin de minimiser les effets du bruit des événements aux secteurs résidentiels périphériques.
	_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
	___________________________
	Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1268188012) a été affiché au bureau d’arrondissement et publié dans Le Devoir le 13 juin 2026, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site internet de l’Arrondissement
	ANNEXE 1
	PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR L’ESPLANADE DE LA PLACE DES ARTS DU 3 AU 20 SEPTEMBRE 2026
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